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5 novembre 2020 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

     DU 5 NOVEMBRE 2020 

 

COMPTE-RENDU N°1 

 

L’An Deux Mil Vingt, le cinq novembre, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale s’est réuni sous la présidence de Monsieur Joseph 
BROHAN. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S : MM Yves BLEUNVEN, Lionel JOUNEAU, Dominique LE NINIVEN, 
Jacques MIKUSINSKI, Gérard PILLET, Jean GUILLOT, Bernard RYO, Pierrick LELIEVRE,  
Jean-Louis LE MASLE, Jean-Michel BONHOMME, Noël PAUL, Gérard FALQUERHO,  
Michel LE LANN suppléant de Nadine LE BOEDEC, Mmes Gaëlle BERTHEVAS,  
Martine LOHEZIC, Nadine LE GOFF-CARNEC, Françoise MERRET, Véronique GARIDO, 
Claudine PELTIER, Nathalie LE LUHERNE, Christine PENHOUET, Anne LE HENANFF,  
Michèle NADEAU, Laurence DUMAS suppléante de Pascal PUISAY. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S SANS VOIX DELIBERATIVE : Alain LAYEC suppléant  
de Yves BLEUNVEN, Alain de CHABANNES suppléant de Gaëlle BERTHEVAS,  
Claude-Albert LE BRIS suppléant de Lionel JOUNEAU, Kévin ARGENTIN suppléant  
de Dominique LE NINIVEN, Christophe BROHAN suppléant de Jacques MIKUSINSKI,  
Yves DREVES suppléant de Nadine LE GOFF-CARNEC, Patrick BEILLON suppléant  
de Jean GUILLOT, Didier GUILLOTIN suppléant de Noël PAUL, Christian FAIVRET suppléant de 
Christine PENHOUET, Mmes Anne-Marie JEGO suppléante de Martine LOHEZIC,  
Nathalie IAFRATE suppléante de Jean-Louis LE MASLE. 
 
ETAIENT ABSENT(E)S ET EXCUSE(E)S : MM Pascal PUISAY, Alban MOQUET,  
Philippe LE RAY, Philippe JESTIN, Pascal LE LIBOUX, Jean-Rémy KERVARREC,  
Bernard RIBAUD suppléant de Gérard PILLET, Maurice BRAUD suppléant  
de Françoise MERRET, Pierrick KERGOSIEN suppléant de Bernard RYO, Ronan LOAS suppléant 
de Pierrick LELIEVRE, Patrick MILLE suppléant de Véronique GARIDO, Daniel MARTIN suppléant 
de Pascale GILLET, Franck VALLEIN suppléant de Jean-Michel BONHOMME, Raymond HOUEIX 
suppléant de Claudine PELTIER, René LE MOULLEC suppléant de Philippe LE RAY,  
Patrick LE GUENNEC suppléant de Philippe JESTIN, Mohamed AZGAG suppléant de Pascal LE 
LIBOUX, Denis BERTHOLOM suppléant de Jean-Rémy KERVARREC, Gilles DUFEIGNEUX 
suppléant de Michèle NADEAU, Mmes Pascale GILLET, Nadine LE BOEDEC, Gwen GUILLERME 
suppléante de Alban MOQUET, Frédérique GRIFFON suppléante de Nathalie LE LUHERNE, 
Sylvie SCULO suppléante de Gérard FALQUERHO, Béatrice ROBINO suppléante  
de Anne LE HENANFF. 
 
ETAIT EGALEMENT ABSENT ET EXCUSE: M. Philippe JERRETIE, Payeur départemental. 
 

 



 

 

 

 

 ORDRE DU JOUR 

 

 1- Résultat des élections 

  



 

 

 

 

 1-) RESULTAT DES ELECTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU CENTRE DE GESTION 

 

Monsieur Joseph BROHAN, Président, accueille les nouveaux membres du Conseil 
d'Administration élus le 23 octobre 2020. Il rappelle que la loi n° 84-53  du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale indique en son 
article 13 que : 

 
"Les Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale sont des établissements publics 
locaux à caractère administratif dirigés par un Conseil d'Administration comprenant de quinze à 
trente membres". 

 
Le nombre de membres est établi en fonction de trois critères : 

 

 l'effectif des fonctionnaires titulaires et stagiaires, relevant des collectivités et 
établissements publics locaux affiliés, en position d'activité au 1er mars 2014 au sens des 
articles 56 à 63 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
 

 la population des collectivités et établissements publics locaux affiliés. 
 

 L’adhésion des collectivités et des établissements publics non affiliés au socle de 
compétences défini par la loi du 12 mars 2012 

 
 

Sont affiliés au Centre de Gestion les collectivités et établissements publics locaux employant 
moins de 350 agents titulaires et stagiaires à temps complet. 
 

 
En vertu des dispositions de l'article 8 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux 
Centres de Gestion, le Conseil d'Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Morbihan est ainsi composé de: 
 

 21 membres titulaires et 21 membres suppléants représentant les communes affiliées, 

 3 membres titulaires et 3 membres suppléants représentant les établissements publics 
affiliés, 

 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant les communes non affiliées, 

 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant les établissements publics non 
affiliés, 

 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant le Conseil départemental du 
Morbihan 

 
Soit un total de 30 membres. 

 
 

L'Association des Maires et des Présidents d’Etablissements Publics du Morbihan a présenté une 
liste d'union pour les élections au Conseil d'Administration du Centre de Gestion, comprenant 
quatre fois plus de membres que de sièges de titulaires à pourvoir, en veillant à une représentation 
à la fois géographique, politique, et de taille des collectivités. 

 
  



 

 

 

 

Les Maires et les Présidents d'Etablissements Publics ont été invités à voter électroniquement 
pour désigner entre le 16 et le 23 octobre, leurs représentants pour les communes d'une part, et 
pour les établissements publics d'autre part, afin de pourvoir : 

 

 21 membres titulaires et 21 membres suppléants au titre des communes affiliées, 

 3 membres titulaires et 3 membres suppléants au titre des établissements publics affiliés, 

 2 membres titulaires et 2 membres suppléants au titre des communes non affiliées, 

 2 membres titulaires et 2 membres suppléants au titre des établissements publics non 
affiliés, 

 2 membres titulaires et 2 membres suppléants ont été désignés par le Conseil 
départemental du Morbihan 

 
 
 

 
 
 
 

Les membres élus, issus du scrutin du 23 octobre 2020, sont les suivants : 
 

  



 

 

 

 

REPRESENTANTS DES COMMUNES AFFILIEES  

(21 titulaires et 21 suppléants) 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 Yves BLEUNVEN 
Maire de GRAND CHAMP 

Alain LAYEC 
Maire de SAINT GILDAS DE RHUYS 

2 Gaëlle BERTHEVAS 
Maire de SAINT ABRAHAM 

Alain de CHABANNES 
Maire de BOHAL 

3 Lionel JOUNEAU 
Maire de SAINT PERREUX 

Claude-Albert LE BRIS 
Maire de SAINT GERAND 

4 
Martine LOHEZIC 
Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Anne-Marie JEGO 
Maire adjointe de  
LOCMARIAQUER 

5 Dominique LE NINIVEN 
Maire de PRIZIAC 

Kevin ARGENTIN 
Maire de GOURHEL 

6 Jacques MIKUSINSKI 
Maire adjoint de PLOERMEL 

Christophe BROHAN 
Maire adjoint de SULNIAC   

7 Gérard PILLET 
Conseiller municipal de PLUVIGNER 

Bernard RIBAUD 
Maire adjoint de PLOEREN 

8 Nadine LE GOFF – CARNEC 
Maire de SAINT NOLFF 

Yves DREVES 
Maire de LE BONO  

9 Françoise MERRET 
Maire adjointe de GESTEL 

Maurice BRAUD 
Maire de SAINT GUYOMARD 

10 Pascal PUISAY 
Maire de PENESTIN 

Laurence DUMAS 
Maire adjointe de PLOUGOUMELEN 

11 Jean GUILLOT 
Maire de BREHAN 

Patrick BEILLON 
Maire de NOYAL MUZILLAC 

12  Bernard RYO 
 Maire de BEGANNE 

Pierrick KERGOSIEN 
Maire adjoint d’AURAY  

13 Pierrick LELIEVRE 
Maire délégué de LA GACILLY 

Ronan LOAS 
Maire de PLOEMEUR 

14 Alban MOQUET 
Maire de MONTERBLANC  

Gwen GUILLERME 
Maire de LIZIO 

15 Véronique GARIDO 
Maire adjointe de LANGUIDIC 

Patrick MILLE 
Maire adjoint de PLOEREN 

16 Jean-Louis LE MASLE 
Maire d’INGUINIEL 

Nathalie IAFRATE 
Conseillère municipale de TAUPONT 

17 Pascale GILLET 
Maire de BAUD 

Daniel MARTIN 
Maire de PORT LOUIS 

18 Jean-Michel BONHOMME 
Maire de RIANTEC 

Franck VALLEIN 
Maire de PLUNERET 

19 Noël PAUL 
Maire d’AMBON 

Didier GUILLOTIN  
Maire de SAINT JACUT LES PINS 

20 Claudine PELTIER 
Maire adjointe de SURZUR 

Raymond HOUEIX 
Maire de LE COURS  

21 Nathalie LE LUHERNE 
Maire de PLAUDREN 

Frédérique GRIFFON 
Maire adjointe de MOLAC 

 

  



 

 

 

 

 

REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS AFFILIES 

(3 titulaires et 3 suppléants) 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 
Philippe LE RAY 
Président d’AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE  

 
René LE MOULLEC 
Président du CCAS de GUEMENE SUR  
SCORFF 
 

2  
Gérard FALQUERO 
Président de BRETAGNE SUD HABITAT 
 

Sylvie SCULO 
Présidente du CCAS de SENE 

3 
Christine PENHOUËT 
Vice Présidente du SDIS 56 

  
Christian FAIVRET 
Président du CCAS de LE FAOUET 
 

 

 

REPRESENTANTS DES COMMUNES NON AFFILIEES 

(2 titulaires et 2 suppléants) 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 
Philippe JESTIN 
Maire adjoint de LANESTER 

 
Patrick LE GUENNEC 
Conseiller municipal de LANESTER 
 

2 
Anne LE HENANFF 
Maire adjointe de VANNES 

 
Béatrice ROBINO 
Conseillère municipale de LORIENT  
 

 

 

REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NON AFFILIES 

(2 titulaires et 2 suppléants) 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 
Nadine LE BOËDEC 
Membre du CCAS de LANESTER 

 
Michel LE LANN 
Membre du CCAS de LORIENT 
 

2 
Pascal LE LIBOUX 
Vice-Président de LORIENT AGGLO 

 
Mohamed AZGAG 
Membre du CCAS de VANNES 
 



 

 

 

 

 

REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN 

DESIGNES PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL APRES CONSULTATION 

DE L’ASSEMEBLEE DELIBERANTE 

(2 titulaires et 2 suppléants) 

 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

1 
Jean-Rémy KERVARREC 
Conseiller départemental 

 
Denis BERTHOLOM 
Conseiller départemental 
 

2 
Michèle NADEAU 
Conseiller départemental 

 
Gilles DUFIGNEUX 
Conseiller départemental 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 9 heures 30. 

 

 

 



 

 

 

 

Conseil d’Administration 

5 novembre 2020 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

     DU 5 NOVEMBRE 2020 

 

COMPTE-RENDU N°2 

 

L’An Deux Mil Vingt, le cinq novembre, à neuf heures trente minutes, le Conseil d’Administration 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale s’est réuni sous la présidence de  
Jacques MIKUSINSKI, Doyen d’âge. Gaëlle BERTHEVAS, Benjamine de l’assemblée, assurait les 
fonctions de secrétaire de séance. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S : MM Yves BLEUNVEN, Lionel JOUNEAU, Dominique LE NINIVEN, 
Jacques MIKUSINSKI, Gérard PILLET, Jean GUILLOT, Bernard RYO, Pierrick LELIEVRE,  
Jean-Louis LE MASLE, Jean-Michel BONHOMME, Noël PAUL, Gérard FALQUERHO,  
Michel LE LANN suppléant de Nadine LE BOEDEC, Mmes Gaëlle BERTHEVAS,  
Martine LOHEZIC, Nadine LE GOFF-CARNEC, Françoise MERRET, Véronique GARIDO, 
Claudine PELTIER, Nathalie LE LUHERNE, Christine PENHOUET, Anne LE HENANFF,  
Michèle NADEAU, Laurence DUMAS suppléante de Pascal PUISAY. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S SANS VOIX DELIBERATIVE : Alain LAYEC suppléant  
de Yves BLEUNVEN, Alain de CHABANNES suppléant de Gaëlle BERTHEVAS,  
Claude-Albert LE BRIS suppléant de Lionel JOUNEAU, Kévin ARGENTIN suppléant  
de Dominique LE NINIVEN, Christophe BROHAN suppléant de Jacques MIKUSINSKI,  
Yves DREVES suppléant de Nadine LE GOFF-CARNEC, Patrick BEILLON suppléant  
de Jean GUILLOT, Didier GUILLOTIN suppléant de Noël PAUL, Christian FAIVRET suppléant de 
Christine PENHOUET, Mmes Anne-Marie JEGO suppléante de Martine LOHEZIC,  
Nathalie IAFRATE suppléante de Jean-Louis LE MASLE. 
 
ETAIENT ABSENT(E)S ET EXCUSE(E)S : MM Pascal PUISAY, Alban MOQUET,  
Philippe LE RAY, Philippe JESTIN, Pascal LE LIBOUX, Jean-Rémy KERVARREC,  
Bernard RIBAUD suppléant de Gérard PILLET, Maurice BRAUD suppléant  
de Françoise MERRET, Pierrick KERGOSIEN suppléant de Bernard RYO, Ronan LOAS suppléant 
de Pierrick LELIEVRE, Patrick MILLE suppléant de Véronique GARIDO, Daniel MARTIN suppléant 
de Pascale GILLET, Franck VALLEIN suppléant de Jean-Michel BONHOMME, Raymond HOUEIX 
suppléant de Claudine PELTIER, René LE MOULLEC suppléant de Philippe LE RAY,  
Patrick LE GUENNEC suppléant de Philippe JESTIN, Mohamed AZGAG suppléant de Pascal LE 
LIBOUX, Denis BERTHOLOM suppléant de Jean-Rémy KERVARREC, Gilles DUFEIGNEUX 
suppléant de Michèle NADEAU, Mmes Pascale GILLET, Nadine LE BOEDEC, Gwen GUILLERME 
suppléante de Alban MOQUET, Frédérique GRIFFON suppléante de Nathalie LE LUHERNE, 
Sylvie SCULO suppléante de Gérard FALQUERHO, Béatrice ROBINO suppléante  
de Anne LE HENANFF. 
 
ETAIT EGALEMENT ABSENT ET EXCUSE: M. Philippe JERRETIE, Payeur départemental. 
 



 

 

 

 

 ORDRE DU JOUR 

 

 2- Election du Président 

  



 

 

 

 

 2-) ELECTION DU PRESIDENT 

 

 
Monsieur Joseph BROHAN appelle le doyen d'âge, Monsieur Jacques MIKUSINSKI, Maire – 
Adjoint de PLOERMEL, à présider la séance, le temps de l'élection du Président. 
 
Madame Gaëlle BERTHEVAS, Maire de SAINT ABRAHAM, benjamine de l'assemblée, est 
appelée  pour assurer la fonction de Secrétaire. 
 
Monsieur Jacques MIKUSINSKI invite les candidats à la présidence à se déclarer et  propose la 
candidature de Monsieur Yves BLEUNVEN, Maire de GRAND CHAMP qui accepte. 
 
Monsieur Jacques MIKUSINSKI rappelle que l'élection du Président a lieu à la majorité absolue 
des suffrages exprimés au premier tour et à la majorité relative au deuxième tour. En cas d'égalité 
de voix au second tour, il est procédé à un troisième tour. A égalité de voix, l'élection est acquise 
au plus âgé. Le vote se déroule par voie électronique. 
 
 
Au premier tour, sont proclamés les résultats suivants : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 23 

Votes exprimés 23 

Votes blancs  0 

Votes nuls 0 

Non votants 1 

Majorité requise 12 

  
 

Monsieur Yves BLEUNVEN obtient 23 voix  
 
Monsieur Yves BLEUNVEN est élu, au premier tour, Président du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Morbihan. 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur Jacques MIKUSINSKI lève la séance  

à 9 heures 40. 

 



 

 

 

 

Conseil d’Administration 

5 novembre 2020 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

     DU 5 NOVEMBRE 2020 

 

COMPTE-RENDU N°3 

 

L’An Deux Mil Vingt, le cinq novembre, à neuf heures quarante minutes, le Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Yves BLEUNVEN. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S : MM Yves BLEUNVEN, Lionel JOUNEAU, Dominique LE NINIVEN, 
Jacques MIKUSINSKI, Gérard PILLET, Jean GUILLOT, Bernard RYO, Pierrick LELIEVRE,  
Jean-Louis LE MASLE, Jean-Michel BONHOMME, Noël PAUL, Gérard FALQUERHO,  
Michel LE LANN suppléant de Nadine LE BOEDEC, Mmes Gaëlle BERTHEVAS,  
Martine LOHEZIC, Nadine LE GOFF-CARNEC, Françoise MERRET, Véronique GARIDO, 
Claudine PELTIER, Nathalie LE LUHERNE, Christine PENHOUET, Anne LE HENANFF,  
Michèle NADEAU, Laurence DUMAS suppléante de Pascal PUISAY. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S SANS VOIX DELIBERATIVE : Alain LAYEC suppléant  
de Yves BLEUNVEN, Alain de CHABANNES suppléant de Gaëlle BERTHEVAS,  
Claude-Albert LE BRIS suppléant de Lionel JOUNEAU, Kévin ARGENTIN suppléant  
de Dominique LE NINIVEN, Christophe BROHAN suppléant de Jacques MIKUSINSKI,  
Yves DREVES suppléant de Nadine LE GOFF-CARNEC, Patrick BEILLON suppléant  
de Jean GUILLOT, Didier GUILLOTIN suppléant de Noël PAUL, Christian FAIVRET suppléant de 
Christine PENHOUET, Mmes Anne-Marie JEGO suppléante de Martine LOHEZIC,  
Nathalie IAFRATE suppléante de Jean-Louis LE MASLE. 
 
ETAIENT ABSENT(E)S ET EXCUSE(E)S : MM Pascal PUISAY, Alban MOQUET,  
Philippe LE RAY, Philippe JESTIN, Pascal LE LIBOUX, Jean-Rémy KERVARREC,  
Bernard RIBAUD suppléant de Gérard PILLET, Maurice BRAUD suppléant  
de Françoise MERRET, Pierrick KERGOSIEN suppléant de Bernard RYO, Ronan LOAS suppléant 
de Pierrick LELIEVRE, Patrick MILLE suppléant de Véronique GARIDO, Daniel MARTIN suppléant 
de Pascale GILLET, Franck VALLEIN suppléant de Jean-Michel BONHOMME, Raymond HOUEIX 
suppléant de Claudine PELTIER, René LE MOULLEC suppléant de Philippe LE RAY,  
Patrick LE GUENNEC suppléant de Philippe JESTIN, Mohamed AZGAG suppléant de Pascal LE 
LIBOUX, Denis BERTHOLOM suppléant de Jean-Rémy KERVARREC, Gilles DUFEIGNEUX 
suppléant de Michèle NADEAU, Mmes Pascale GILLET, Nadine LE BOEDEC, Gwen GUILLERME 
suppléante de Alban MOQUET, Frédérique GRIFFON suppléante de Nathalie LE LUHERNE, 
Sylvie SCULO suppléante de Gérard FALQUERHO, Béatrice ROBINO suppléante  
de Anne LE HENANFF. 
 
ETAIT EGALEMENT ABSENT ET EXCUSE: M. Philippe JERRETIE, Payeur départemental. 
 

 



 

 

 

 

 ORDRE DU JOUR 

 

 2- Election des Vice-Président(e)s, des membres du Bureau et 

ordre de remplacement du Président par les Vice-Présidents 

 3- Adoption du règlement intérieur 

 4- Délégations consenties au Président 

 5- Désignations des membres des instances : 

o Comité technique départemental (CT) et Comité d’hygiène, de 

sécurité des conditions de travail  départemental (CHSCT) 

o Commissions Administratives Paritaires (CAP) 

o Commissions Consultatives Paritaires (CCP) 

o Commission de réforme 

o Commission d’appel d’offres (CAO) 

o Le Groupement d’intérêt Public Informatique des CDG (GIP) 

o Comité National d’Action Sociale (CNAS) 

 6- Désignation d’un administrateur représentant les communes 

affiliées au Conseil Régional d’Orientation (CRO) de la délégation 

régionale du CNFPT 

 7- Indemnités du Président, des Vice-Président(e)s et des deux 

Administrateurs délégués et frais de déplacement 

 
  



 

 

 

 

 ELECTION DES VICE-PRESIDENTS, DES MEMBRES DU BUREAU ET 

ORDRE DE REMPLACEMENT DU PRESIDENT PAR LES VICE-

PRESIDENTS 

 
 
Le Président informe les Administrateurs, s’ils y sont favorables, que le Bureau sera composé de 
10 membres, à savoir : 
 

- Un Président, 
- Quatre Vice-Président(e)s, 
- Deux Administrateurs délégués, 
- Trois membres 

 
 
Le Président invite les membres du Conseil d’Administration à élire les membres du Bureau. Il 
rappelle que l’élection a lieu à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, à la 
majorité relative au second tour. En cas d’égalité des voix au second tour, il est procédé à un 
troisième tour. 
A égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
 
ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT 
 
Monsieur le Président invite les candidats à se déclarer. 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de Madame 
Gaëlle BERTHEVAS, Maire de SAINT ABRAHAM. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 23 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 1 

Majorité requise 12 

 
 
Monsieur Gaëlle BERTHEVAS obtient 23  voix. 
 
Madame Gaëlle BERTHEVAS est élue, au premier tour, première Vice-Présidente du Centre 
de Gestion. 
 
  



 

 

 

 

 

ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT 
 
Monsieur le Président invite les candidats à se déclarer. 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de Monsieur 
Gérard PILLET, Conseiller municipal de PLUVIGNER. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 23 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 1 

Majorité requise 12 

 
Monsieur Gérard PILLET obtient 23 voix. 
 
Monsieur Gérard PILLET est élu, au premier tour, deuxième Vice-Président du Centre de 
Gestion. 
 
 
ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT 
 
 
Monsieur le Président invite les candidats à se déclarer. 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de Madame 
Martine LOHEZIC, Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
Madame Martine LOHEZIC obtient 24 voix. 
 
Madame Martine LOHEZIC est élue, au premier tour, troisième Vice-Présidente du Centre de 
Gestion. 
 
  



 

 

 

 

 
ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT 
 
Monsieur le Président invite les candidats à se déclarer. 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de Monsieur 
Jacques MIKUSINSKI, Maire-Adjoint de PLOERMEL. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
Monsieur Jacques MIKUSINSKI obtient  24 voix. 
 
Monsieur Jacques MIKUSINSKI est élu, au premier tour, quatrième Vice-Président du Centre 
de Gestion. 
 
 
 
DETERMINATION DE L’ORDRE DE REMPLACEMENT DU PRESIDENT PAR LES VICE-
PRESIDENTS 
 
 
Le président rappelle que l’ordre d’élection des vice-présidents ne détermine pas un tableau 
permettant de définir le rang des élus pour le remplacement du président. 
 
Aux termes de l’article 21 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, le 
conseil doit donc déterminer expressément l’ordre dans lequel les vice-présidents peuvent être 
appelés à remplacer le Président en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier ou de 
vacance de poste. 
 
 
Sur proposition du Président et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité des membres présents, fixe comme suit l’ordre de remplacement du président 
par les vice-présidents en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier ou de vacance 
de poste : 
 

- Madame Gaëlle BERTHEVAS, 
- Monsieur Gérard PILLET 
- Madame Martine LOHEZIC 
- Monsieur Jacques MIKUSINSKI 

 
 
  



 

 

 

 

 
ELECTION DE L’ADMINISTRATEUR DELEGUE AU COMITE TECHNIQUE 
 
Le Président invite les candidats à se déclarer. 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de Monsieur 
Dominique LE NINIVEN, Maire de PRIZIAC pour la fonction d’Administrateur délégué au Comité 
technique 
 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
Monsieur Dominique LE NINIVEN obtient 24 voix. 
 
Monsieur Dominique LE NINIVEN est élu, au premier tour, Administrateur délégué au 
Comité technique. 
 
 
ELECTION DE L’ADMINISTRATEUR DELEGUE AUX SYSTEMES D’INFORMATION ET DE 
COMMUNICATION 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de  
Monsieur Lionel JOUNEAU, Maire de SAINT PERREUX pour la fonction d’Administrateur délégué 
aux systèmes d’information  et de communication. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
Monsieur Lionel JOUNEAU obtient 24 voix. 
 
Monsieur Lionel JOUNEAU est élu, au premier tour, Administrateur délégué aux systèmes 
d’information et de communication 
 
 
  



 

 

 

 

 
ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de Monsieur 
Pierrick LELIEVRE, Maire délégué de LA GACILLY. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
 
 
Monsieur Pierrick LELIEVRE obtient 24 voix. 
 
Monsieur Pierrick LELIEVRE est élu, au premier tour, membre du Bureau. 
 
 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de  
Madame Françoise MERRET, Maire-Adjointe de GESTEL. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
Madame Françoise MERRET obtient 24 voix. 
 
Madame Françoise MERRET est élue, au premier tour, membre du Bureau. 
 
  



 

 

 

 

 
Aucun candidat ne se présentant, Monsieur Yves BLEUNVEN propose la candidature de  
Madame Pascale GILLET, Maire de BAUD. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes exprimés 24 

Votes blancs 0 

Votes nuls 0 

Non votants 0 

Majorité requise 13 

 
 
Madame Pascale GILLET obtient 24 voix. 
 
Madame Pascale GILLET est élue, au premier tour, membre du Bureau. 
 
 
 
 
Messieurs LE NINIVEN et JOUNEAU sont élus au premier tour, Administrateurs délégués. 
 
Monsieur Pierrick LELIEVRE,  Mesdames Françoise MERRET et Pascale GILLET sont élus, 
au premier tour, membres du Bureau. 
 
 

  



 

 

 

 

 3-) ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

L’article 27 du décret n°85-643 du 26 juin 1985, relatif aux Centres de Gestion prévoit que le 
Conseil d’Administration arrête son règlement intérieur. 
 
Aussi, est-il proposé aux membres du Conseil d’Administration de se prononcer sur le projet qui 
leur est proposé qui constituera le règlement intérieur du Conseil d’Administration de la présente 
mandature 2020-2026. 
 
Le Président propose aux membres du Conseil d’Administration de se prononcer sur le projet de 
règlement intérieur et de l’autoriser à le signer, dès lors que les dispositions auront été validées. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 
 
 

 
Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents décide d’ : 

 

 Approuver le règlement intérieur pour la présente mandature 2020-2026, 

 Autoriser le Président à le signer. 

 

  



 

 

 

 

 4-) DELEGATIONS CONSENTIES AU PRESIDENT 

Le Président rappelle que l’application combinée des articles 27 alinéas 3 et 28 - alinéa 2 du 

décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié lui permet de recevoir délégation du Conseil 

d’Administration pour prendre toute décision concernant tout ou par tie des affaires relevant du 

Conseil d’Administration. 

 

Dans ce cadre, il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de consentir une 

délégation de compétences au Président à l’effet de signer les prises ou cessions de bail, les 

marchés de travaux, fournitures et de services et l’acceptation ou le refus de dons ou de legs. 

 

En l’absence du Président, les décisions à prendre en vertu de la présente délibération 

pourront l’être par le (la) Vice-Président(e) délégué (e) aux fonctions, ou la Première Vice-

Présidente en l’absence du (de la) Vice-président(e) concerné(e). 

 

En ce qui concerne la garantie d’utilisation de ces compétences, il sera rendu compte au 

Conseil d’Administration lors de sa prochaine réunion des décisions prises au titre de cette 

délégation, notamment pour tous les marchés supérieurs à 5 000 € HT, si vous acceptez de la 

consentir. 

 

Concernant les actions en justice, il vous est également proposé d’habiliter le Président à 

ester en justice tant en demande qu’en défense au nom du CDG 56  étant entendu qu’au 

terme de l’article 28 du décret n°85-643 du 26 juin 1985, le Président représente le Centre de 

Gestion en justice et auprès des tiers et que selon l’article 27 alinéa 2 de ce même décret, le 

Conseil d’Administration décide de toute act ion en justice. Cette habilitation permettra de 

simplifier et de rendre plus efficace la gestion des affaires dans ce domaine.  

 

Il est donc proposé d’autoriser le Président à ester en justice tant en demande qu’en défense 

devant toute juridiction compétente jusqu’à parfait règlement du litige y compris dans 

l’exercice des voies de recours. 

 

Lors de toute action, il sera rendu compte au Conseil d’Administration des décisions prises à 

ce titre. 

 

Il est donc proposé de consentir une délégation de compétence dans la cadre énoncé au 

présent rapport et d’habiliter également le Président à ester en justice au nom de 

l’établissement  dans les conditions énoncées. 

  



 

 

 

 

 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide de/d’ : 
 

 Consentir une délégation de compétence au Président à l’effet de signer les prises 
ou cessions de bail, les marchés de travaux, fournitures et de services, d’accepter 
ou de  refuser des dons ou des legs,  

 
 Autoriser le Président à ester en justice tant en demande qu’en défense devant 

toute juridiction compétente jusqu’à parfait règlement du litige y compris  dans 

l’exercice des voies de recours. 

 

 5-) DESIGNATION DES MEMBRES DES INSTANCES 

COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE (CT) ET DU COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL (CHSCT) 

 

 
 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances relevant de l’établissement.. 

 

Ainsi, la composition suivante est-elle proposée pour siéger en CT/ CHSCT : 

  



 

 

 

 

 

REPRESENTANTS DES ELUS 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Dominique LE NINIVEN  

Maire de PRIZIAC 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Noël PAUL 

Maire d’AMBON 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Alain LAYEC 

Maire de SAINT-GILDAS-DE-RHUYS 

Pascal PUISAY 

Maire de PENESTIN 

Alain de CHABANNES 

Maire de BOHAL 

Françoise MERRET 

Maire Adjointe de GESTEL 

Claude-Albert LE BRIS 

Maire de SAINT-GERAND 

Jean GUILLOT 

Maire de BREHAN 

Kévin ARGENTIN 

Maire de GOURHEL 

Bernard RYO 

Maire de BEGANNE 

Christophe BROHAN 

Maire Adjoint de SULNIAC 

Pierrick LELIEVRE 

Maire délégué de LA GACILLY 

Yves DREVES 

Maire de LE BONO 

Alban MOQUET 

Maire de MONTERBLANC 

Maurice BRAUD 

Maire de SAINT-GUYOMARD 

Nathalie LE LUHERNE 

Maire de PLAUDREN 

Patrick BEILLON 

Maire de NOYAL-MUZILLAC 

Gwen GUILLERME 

Maire de LIZIO 

Daniel MARTIN 

Maire de PORT-LOUIS 

 

  



 

 

 

 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 
 

 Adopter la composition proposée pour le CT-CHSCT à compter de ce jour. 
 
 
 

COMPOSITION DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP) 

 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances relevant de l’établissement.. 

 

Ainsi, la composition suivante est-elle proposée pour siéger en CAP des catégories A, B ;C : 

  



 

 

 

 

 

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE DE CATEGORIE A 

 

6 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS - FORMATION PLENIERE 

6 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS – FORMATION PLENIERE 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

Véronique GARIDO 

Maire-adjointe de LANGUIDIC 

Bernard RYO 

Maire de BEGANNE 

 

 

 

2 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

FORMATION RESTREINTE  

(GROUPE HIERARCHIQUE 6) 

2 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

FORMATION RESTREINTE  

(GROUPE HIERARCHIQUE 6) 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 



 

 

 

 

 

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE DE CATEGORIE B 

 

8 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS – FORMATION PLENIERE 

8 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS – FORMATION PLENIERE 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

Véronique GARIDO 

Maire-adjointe de LANGUIDIC 

Bernard RYO 

Maire de BEGANNE 

Noël PAUL 

Maire d’AMBON 

Nathalie IAFRATE 

Conseillère municipale de TAUPONT 

Nathalie LE LUHERNE 

Maire de PLAUDREN 

Alain de CHABANNES 

Maire de BOHAL 

 

 

  



 

 

 

 

 

5 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

FORMATION RESTREINTE  

(GROUPE HIERARCHIQUE 4) 

5 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

FORMATION RESTREINTE  

(GROUPE HIERARCHIQUE 4) 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire D’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

 

  



 

 

 

 

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE DE CATEGORIE C 

 

8 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS – FORMATION PLENIERE 

8 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS – FORMATION PLENIERE 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

Véronique GARIDO 

Maire-adjointe de LANGUIDIC 

Bernard RYO 

Maire de BEGANNE 

Noël PAUL 

Maire d’AMBON 

Nathalie IAFRATE 

Conseillère municipale de TAUPONT 

Nathalie LE LUHERNE 

Maire de PLAUDREN 

Alain de CHABANNES 

Maire de BOHAL 

 

  



 

 

 

 

 

5 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

FORMATION RESTREINTE  

(GROUPE HIERARCHIQUE 2) 

5 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

FORMATION RESTREINTE  

(GROUPE HIERARCHIQUE 2) 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 
 

 Adopter la composition proposée pour siéger en Commissions Administratives 
Paritaires (CAP), de catégorie A,B, et C à compter de ce jour. 

 



 

 

 

 

COMPOSITION DES COMMISSIONS CONSULTATIVES  PARITAIRES (CCP) 

 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances relevant de l’établissement.. 

 

Ainsi, la composition suivante est-elle proposée pour siéger en CCP  de catégorie A,B et C : 

 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DE CATEGORIE A 

 

4 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

4 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DE CATEGORIE B 

 

5 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

5 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

 

 



 

 

 

 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DE CATEGORIE C 

 

8 REPRESENTANTS TITULAIRES DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

8 REPRESENTANTS SUPPLEANTS DES 

COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

PUBLICS 

Yves BLEUNVEN 

Maire de GRAND-CHAMP 

Gaëlle BERTHEVAS 

Maire de SAINT-ABRAHAM 

Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRAND CHAMP 

Lionel JOUNEAU 

Maire de SAINT-PERREUX 

Nadine LE GOFF-CARNEC 

Maire de SAINT-NOLFF 

Jean-Louis LE MASLE 

Maire d’INGUINIEL 

Jacques MIKUSINSKI 

Maire-adjoint de PLOËRMEL 

Claudine PELTIER 

Maire-adjointe de SURZUR 

Jean-Michel BONHOMME 

Maire de RIANTEC 

Pascale GILLET 

Maire de BAUD 

Véronique GARIDO 

Maire-adjointe de LANGUIDIC 

Bernard RYO 

Maire de BEGANNE 

Noël PAUL 

Maire d’AMBON 

Nathalie IAFRATE 

Conseillère municipale de TAUPONT 

Nathalie LE LUHERNE 

Maire de PLAUDREN 

Alain de CHABANNES 

Maire de BOHAL 

 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
  



 

 

 

 

 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 
 

 Adopter la composition proposée pour siéger en Commissions Consultatives 
Paritaires (CCP) de catégorie A, B et C, à compter de ce jour. 

 
 

PROPOSITION DE COMPOSITION DE LA COMMISSION DE REFORME 

 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances relevant de l’établissement. 

 

Au titre de la Commission de réforme, constituée par arrêté préfectoral, il appartient au Centre 

de Gestion de proposer les membres de cette instance à Monsieur le Préfet  du Département 

pour la fonction de Président de cette commission en qualité de représentants des 

collectivités et établissements employeurs affiliés. 

 

Ainsi, est-il proposé la composition ci-après pour siéger en Commission de réforme 

 

 

PRESIDENT DE LA COMMISSION DE REFORME 
 

Titulaire 
 

Le président de la commission de réforme est 
désigné par le préfet qui peut choisir soit un 

fonctionnaire placé sous son autorité, soit une 
personnalité qualifiée qu'il désigne en raison de ses 
compétences, soit un membre élu d'une assemblée 

délibérante dont le personnel relève de la 
compétence de la commission de réforme. 

Suppléants 
 

Un président suppléant, n'appartenant pas à la 
même collectivité, est désigné pour le cas où 
serait examinée la situation d'un fonctionnaire 

appartenant à la collectivité dont est issu le 
président. 

 
Monsieur Gérard PILLET 

       Monsieur Michel JALU 
Maire-Adjoint de PLUMERGAT 

 

Monsieur Pierrick LELIEVRE 
Maire délégué LA GACILLY 

 

Madame Nathalie GARRAULT-
CARLIER 

Directrice générale des services 
CDG 56 

 

Monsieur Philippe CRUARD 
Directeur Général Adjoint CDG 56 

 
 

  



 

 

 

 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES AFFILIEES 
 

Membres titulaires 
 

Deux représentants de l'administration désignés 
parmi l'ensemble des élus relevant des collectivités 

adhérentes au centre de gestion par un vote des 
représentants de ces collectivités au conseil 

d'administration de ce centre de gestion 

Membres suppléants 
 

Chaque titulaire a deux suppléants désignés 
parmi l'ensemble des élus relevant des 

collectivités adhérentes au centre de gestion 
par un vote des représentants de ces 

collectivités au conseil d'administration de ce 
centre de gestion 

Monsieur Pascal PUISAY 
Maire de PENESTIN 

Monsieur Jean-Michel BONHOMME 
Maire de RIANTEC 

 

Mme Christine PENHOUET 
Vice-Présidente du SDIS 56 

 

Monsieur Jacques MIKUSINSKI 
Adjoint au Maire de PLOERMEL 

Monsieur Bernard RYO 
Maire de BEGANNE 

 

Madame Martine LOHEZIC 
Maire de LOCMARIA GRANDCHAMP 

 
 

 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
composition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 

 

 Adopter la composition proposée qui sera soumise à Monsieur le Préfet du Morbihan 

pour siéger en Commission de réforme, 

 Acter que cette composition sera subordonnée à sa reprise dans l’arrêté préfectoral 

à paraître. 

 
  



 

 

 

 

 

COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 

 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances relevant de l’établissement. 

 

Ainsi, la composition ci-après vous est-elle proposée pour siéger en Commission d’appel 

d’offres : 

 

 
Le Président 

Monsieur Yves BLEUNVEN 
 
 
 

En son absence, son représentant désigné : 
Madame Martine LOHEZIC 

Maire de LOCMARIA GRANDCHAMP 

5 membres titulaires 5 membres suppléants 

Madame Gaëlle BERTHEVAS 
Monsieur Jacques MIKUSINSKI 

Monsieur Pascal PUISAY 
Monsieur Bernard RYO 

Madame Pascale GILLET 

Monsieur Dominique LE NINIVEN 
Monsieur Gérard PILLET 
Monsieur Jean GUILLOT 

Madame Nadine LE GOFF-CARNEC 
Madame Françoise MERRET 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 
 

 Adopter la composition proposée pour siéger au sein de la Commission d’appel 
d’offres du Centre de Gestion du Morbihan à compter de ce jour. 

 

 



 

 

 

 

GROUPEMENT D’INTERÊT PUBLIC INFORMATIQUE DES CENTRES DE GESTION 

 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances relevant de l’établissement. 

 

Ainsi, les administrateurs dont les noms sont proposés ci-après pour siéger au Groupement 

d’Intérêt Public Informatique des Centres de Gestion (GIP)  

 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Monsieur Lionel JOUNEAU Madame Gaëlle BERTHEVAS 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et après en avoir délibéré, décide de : 

 

 Désigner Monsieur JOUNEAU et, en son absence, Madame BERTHEVAS pour 

représenter le CDG du Morbihan et siéger au Groupement d’Intérêt Public 

Informatique des Centres de gestion (GIP) à compter de ce jour. 

  



 

 

 

 

DESIGNATIONS DE REPRESENTANTS DES ELUS AU COMITE NATIONAL D’ACTION 
SOCIALE (CNAS) 

 

Le Président rappelle que lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration du 

Centre de Gestion, il convient de désigner les administrateurs qui siègeront au sein 

d’instances ou d’organismes relevant de l’établissement. 

 

Ainsi, les désignations suivantes au titre de la représentation des élus au Comité National 

d’Action Sociale (CNAS) vous sont-elles proposées : 

 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Madame Nathalie LE LUHERNE 
Maire de PLAUDREN 

Madame Gwen GUILLERME 
Maire de LIZIO 

 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition : 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
* 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 
 

 Adopter les désignations proposées au titre des représentants des élus au Comité 
National d’Action Sociale (CNAS), à compter de ce jour. 

 
 



 

 

 

 

 6-) DESIGNATION D’UN ADMINISTRATEUR DU CENTRE DE 

GESTION REPRESENTANT LES COMMUNES AFFILIEES AU 

CONSEIL REGIONAL D’ORIENTATION DE LA DELEGATION 

REGIONALE DU CNFPT 

 

Le Président rappelle que dans le cadre de la mise en œuvre de ses missions, le CNFPT 

s’appuie régionalement sur ses délégations régionales.  

 

Chacune d’entre elles est placée sous l’autorité d’un Délégué régional, assisté d’un Conseil 

Régional d’Orientation. 

 

Ce dernier comprend en nombre égal, des représentants des collectivités et des 

représentants des organisations syndicales, ainsi que deux personnes qualifiées.  

 

Pour les collectivités territoriales, il s’agit de représentants des communes, des départements 

et d’un représentant de la Région. 

 

Les personnalités qualifiées sont choisies par le Conseil d’Administration du CNFPT sur 

proposition du Délégué. 

 

Au titre de ces missions, le Conseil Régional d’Or ientation (CRO) élabore, selon les directives 

du CNFPT, le programme des formations qui doivent être assurées par la délégation.  

Il est consulté, pour avis, sur le rapport annuel de la délégation. 

Il peut également faire des propositions en matière de formation et de pédagogie.  

 

Le CRO a également d’autres missions : 

- Elire le délégué régional 

- Fixer le règlement intérieur 

- Emettre des avis sur le projet de budget et l’exécution de ce dernier.  

Dans ce cadre, le Centre de Gestion a été sollicité afin que soit désigné un administrateur 

représentant les communes affiliées à l’établissement. 

 

Le Président propose la désignation de Madame Gaëlle BERTHEVAS, Maire de  

SAINT ABRAHAM  et appelle les membres à se prononcer sur cette proposition. 

 
 



 

 

 

 

Le vote se déroule par voie électronique. 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 

 

 Approuver la désignation de Madame BERTHEVAS au sein du CRO de la délégation 

régionale Bretagne du CNFPT,  à compter de ce jour. 

 
 
 

 7-) INDEMNITES DU PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS, DES 

DEUX ADMINISTRATEURS DELEGUES ET FRAIS DE 

DEPLACEMENT DES ELUS 

L’article 32 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de Gestion prévoit 

l’indemnisation des fonctions du Président, des Vice-Présidents du Bureau et des membres du 

Conseil d’Administration titulaires d’une délégation d’attributions. 

 

Ce même article prévoit également l’indemnisation des frais de déplacement et des frais de séjour 

des membres à l’occasion des réunions du Conseil d’Administration, du Bureau ou de tout 

organisme dont ils font partie es qualité. Les remboursements sont effectués sur la base du décret 

n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements de personnels des collectivités et établissements publics mentionnés à 

l’article 2 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale. 

 

L’arrêté ministériel relatif aux indemnités de fonctions des Présidents et des Vice-Présidents des 

Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en précise les modalités. 

  



 

 

 

 

 
INDEMNITES DU PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS ET DES ADMINISTRATEURS 
DELEGUES 
 
Cet arrêté prévoit que l’indemnité de fonction maximale du Président est déterminée en appliquant 

au montant du traitement de l’indice terminal de la Fonction Publique (depuis le 1er janvier 2017 - 

IB 1027 – IM 830), un taux fixe arrêté compte tenu de l’effectif du ressort du CDG, tel qu’il résulte 

de l’état dressé par l’INSEE, à savoir de 12 000 à 20 000 agents. 

Le taux, correspondant à cette strate, est de 60%. L’indemnité du Président du CDG 56 s’établit 

donc au maximum à 60% du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 

de la Fonction Publique soit 2333.64 € bruts mensuels à ce jour. 

 

Pour chaque Vice-Président, cette indemnité s’élève à 30% de l’indemnité de fonction maximale 

du Président du CDG. 

 

Pour l’établissement, l’indemnité de chaque Vice-Président s’établit donc au maximum à  

2 333.64 € x 30% soit 700.09 € bruts mensuels. 

 

Toutefois, deux administrateurs délégués, l’un au comité technique, l’autre aux systèmes 

d’information et de communication vont intégrer le Bureau dont la composition a été 

précédemment adoptée. 

 

En l’espèce, l’enveloppe globale composée des indemnités du Président ( 2 333.64 €) et des Vice-

Présidents (700.09 € x 4) soit 5 134 € doit être répartie, puisque le total des indemnités versées ne 

doit pas dépasser cette limite de 5 134 € pour l’ensemble des élus indemnisés. 

 

Dans ces conditions, les attributions des indemnités vous sont ainsi proposées : 

  



 

 

 

 

 

QUALITE Nom et prénom 
Montants 

maximums 
Montants 
proposés 

Président BLEUNVEN Yves 
2 333. 64 €  

(60% de IBT) 
2194 € 

1ère Vice-
Présidente 

BERTHEVAS Gaëlle 
700.09 €  

(30% de 2 333.64 €) 
      560 € 

2 ème Vice-
Président 

PILLET Gérard 
700.09 €  

(30% de 2 333.64 €) 
      560 € 

3 ème Vice-
Présidente 

LOHEZIC Martine 
700.09 € 

(30% de 2 333.64 €) 
     560 € 

4ème Vice-
Président 

MIKUSINSKI Jacques 
700.09 €  

(30% de 2 333.64 €) 
560 € 

Administrateur 
délégué Comité 

technique 
LE NINIVEN Dominique  350 € 

Administrateur 
délégué 

systèmes 
d’information et 

de 
communication 

JOUNEAU Lionel  350 € 

TOTAL   5 134 € 

 
  



 

 

 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le vote se déroule par voie électronique. 
 
INDEMNITE DU PRESIDENT : 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 23 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 1 

Non votants 0 

 
 
 
INDEMNITES DES VICE-PRESIDENTS 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 
INDEMNITES DES ADMINISTRATEURS DELEGUES 
 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 22 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 2 

Non votants 0 

 
  



 

 

 

 

INDEMNITES DE DEPLACEMENT 
 
Par délibérations n°2018-84 du 11 décembre 2018 et 2019-26 du 21 mars 2019, prises en 

application de l’article 32 du décret 85-643 du 26 juin 1985, le Centre de Gestion a délibéré en 

faveur d’une indemnisation des frais de déplacement de ses élus dans les conditions prévues par 

le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié. 

 

Il vous est donc proposé de reprendre ces dispositions en faveur des élus pour le présent mandat, 

sachant que cette mesure concernera les frais exposés à l’occasion des réunions du Conseil 

d’Administration, du Bureau ou de toute participation à des organismes ou commissions dont les 

élus font partie es-qualités. 

 

Le Président appelle les membres du Conseil d’Administration à se prononcer sur cette 

proposition. 

 

Le vote se déroule par voie électronique. 

 
Au premier tour, est proclamé le résultat suivant : 
 

Nombre d’inscrits 30 

Nombre de votants 24 

Procurations 0 

Total votants 24 

Votes POUR 24 

Votes CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

Non votants 0 

 
 

Sur proposition du Président, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 
présents et après en avoir délibéré, décide d’ : 
 

 Arrêter, telles que présentées au présent rapport, les indemnités de fonctions du 
Président, des Vice-Présidents et des Administrateurs délégués, à compter  
du 5 novembre 2020, 

 Décider que les frais de déplacement et de séjour des membres du Conseil 
d’Administration, du Bureau ou de tout organisme dont ils font partie es qualités 
seront remboursés selon les modalités fixées par le décret n°2001-654 du 19 juillet 
2001 modifié, reprises par les délibérations n°2018-84 du 11 décembre 2018 et 
n°2019-26 du 21 mars 2019. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 10 heures 30. 
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